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#1 Yacht Road, San Francisco, California USA 94123 

 
Rappel des faits au sujet de la décision 
d’Alinghi de faire appel 
 
Pourquoi le Defender a-t-il fait appel? 
 
Lucien Masmejan, l’avocat de la Société Nautique de Genève (SNG), prétend 
que l’appel est destiné à accélérer la procédure. Il estime qu’il n’y a toujours 
aucune garantie a propos d’un jugement concernant la date. Il affirme enfin que 
le défi du Golden Gate Yacht Club (GGYC) est ambigu et que, contrairement aux 
préceptes du Deed of Gift, le team fait de la rétention d’information techniques 
essentielles.  
 
 
Nous avons l’impression que le Defender ne veut simplement pas disputer une 
régate dont il ne maîtrise pas tous les éléments. Ces allégations sont des 
excuses destinées à ralentir tout le processus. Nous attendons une décision du 
Juge Cahn au sujet des dates d’un jour à l’autre. S’il était question de bénéficier 
d’une réponse claire, la meilleure solution aurait sans doute été d’attendre la 
décision du juge. Nous attendons cette décision, et estimons qu’il s’agit de la 
meilleure méthode pour progresser.  Nous sommes par ailleurs très satisfaits 
que le juge ait rejeté la demande d’Alinghi/SNG d’implémenter un effet suspensif 
en l’attente de sa décision finale concernant le challenger of record.  
 
Les revendications du defender, selon lesquelles il aurait besoin de « plus 
d’informations essentielles » sont simplement fausses et bêtes. Ils ont fait des 
demandes similaires lorsqu’ils ont - sans succès - tenté de rouvrir le cas. Leur 
demande a été rejetée par la Cour, qui a confirmé que nous avions soumis tous 
les éléments requis par le Deed.   
 
La décision de recourir auprès de la Cour d’Appel est par ailleurs en 
contradiction avec les garanties émises précédemment par les responsables 
d’Alinghi, et ses avocats, selon lesquelles ils n’allaient pas faire appel.  
 
 
Qu’en est-il des affirmations d’Alinghi selon lesquelles ils ne parviendront 
pas à être prêts pour un match en 2008 et qu’il ne serait pas juste de leur 
demander de régater à cette date? 
 
 



Les règles sont claires pour tous les compétiteurs. Les deux équipes ont 
bénéficié du même temps pour se préparer. Dans un premier temps, Alinghi a 
prétendu – de façon erronée - qu’il y avait eu un arrangement pour suspendre 
l’événement jusqu’en 2009. Ils n’ont pas été en mesure de prouver cette 
affirmation devant la justice et se sont depuis rétractés. En décembre 2007, 
Ernesto Bertarelli a affirmé que Alinghi se concentrait à 200 % en vue d’une 
régate en 2008.  
 
Dans toutes les America’s Cups, la décision de la date à laquelle débuter la 
construction de son voilier est de la plus haute importance stratégique. La façon 
dont ils ont décidé de gérer cette question les regarde.  
 
Mais les règles imposées par le Deed of Gift sont claires ; les deux équipes ont 
fait face aux mêmes circonstances et elles ont eu exactement le même temps 
pour se préparer. Notre priorité est de poursuivre notre marche en avant. 
 
 
Cet appel signifie-t-il que tout le processus repart de zéro? 
 
Non. Nous avons confiance dans les décisions de la justice, et pensons qu’elles 
vont être confirmées. Alinghi a eu deux opportunités d’exposer ses arguments et 
ils ont été rejetés par la Cour les deux fois. Nous pensons que la Cour va leur 
demander de défendre la Coupe selon les préceptes du Deed of Gift. 
 
Combien de temps le processus d’appel va-t-il durer? 
 
L’audition aura lieu en juin. Nous attendons une décision peu après. Mais 
l’essentiel est que les dates du match ne sont pas affectées par cette procédure.  
 
 
Vous attendez-vous toujours à courir en octobre 2008? 
 
Oui. Nous avons confiance en notre position ; nous pensons être dans notre 
droit, et que la Cour le confirmera.  
 
 
Note à l’attention des médias :  
 
Ce document est une traduction du texte original, rédigé en anglais. En cas de doute, le 
texte original (anglais) fait foi et force de loi. 
 
Des informations complémentaires sont disponibles sur www.ggyc.com 
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